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Additif 

Conformément à l'article 11 du règlemer:t intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire génhral présente l'exposé succinct ci-après. 

La liste des questions dont le Ccnseil de sécurité est saisi figure dans les 
documents SI21100 du 24 janvier 1990, S/21100/Add.Z du 2 février 1990, 
S/ZllOO/Add.5 du 16 février 1990, S/21100/Add.21 du 7 juin 1990, S/ZllOO/Add.30 dg 
10 août 1990 et S/21100/Add.37 du 26 octobre 1990. 

Au cours de la semaine gui s'est terminée le G octobre 1990, le Conseil de 
sécurité a examiné la question. suivacte : 

. Ca situatmn da ns les territoires arabe2 occ*J>és (voir S/11935/Add.l8, 
SI11935IAdd.19, S/11935/Add.20, S/11935/Add.21, S1114351Add.44, SI11935IAdd.45, 
S/l3033/Add.Q, S/13033/Add.10, S/13033/Add.l1, SIl3033IAdd.28, SI13737IAdd.7, 
S/13737/Add.8, S/13737/Add.l8, S/13737/Add.20, SI13737IAdd.22, SI13737IAdd.50. 
S/14326/Add.50, SI14840IAdd.1, SIl4840IAdd.2, S/1484O/Add.3, SI14840IAdd.4, 
S/14840/Add.12, S/1484O/Add,13, S/14840/Add.15, S/i484O/Add.16, SIl48cOIAdd.45, 
W15560IAdd.6, S/l556O/Add.7, S/15560/Add.20. S/15560/Add.30. 6/1556Q/Add.31, 
SIl6880IAdd.36, SIl7725IAdd.3, S/17725/Add.4, S/17725/Add.48, S/17725/Add.49, 
S/18570/Add.49. S/18570/Add.50, S/l8570/Add.51, S/19420/Add.l, SIl942OIAdd.2, 
S/lQ420/Add.4, S/lQ42O/Add.5, S/l9420/Add.13. S/19420/Add.l5, S/L0370/Add.S, 
SI20370IAdd.6, S/20370/Add.22, S/20370/Add.26, S/2037O/Add.34, S/20370/Add.44, 
S/21103/Add.10, 8/2110O/Add.12, S/ZllOO/Add.17. S/21100/Add.20 et S/ZllOO/Add.tlf 

Dans une lettre datée du 26 septe:bre 1990, adressée au Président du Conseil de 

sécurité (S/21830), le Représentant permanent du Yémen auprès de l'organisation des 
Nations Unies a demandé que le Conseil de sécurité se réunisse d'urgence pour 
examiner la situation dans le territoire palestinien occupe. 
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Le Cosseil de sécurite a repris ;' exa-Ten de ia questicr. à sa 2425e seance. 
tenue le 5 octobre 1990, sl~r ;a base de la dexan3e precitée. 

Le Président, avec l'assenti!nerit d-i Conseil, a in:lite les représentants 
d'Israël et de la Jamahiriya arabe libyenne, star leur deFar,de, à participer au 
débat sans droit de vote. 

A ;a néme séance, le Président a appelé l'attention sur la demande ccntenue 
dans ? a lettre de l’observateur permanent de la Palestine auprès de l'organisaticn 
des !:ations Ur,ies datée d-u 5 octobre 1990 !S/21844) tendant à ce que, cor.for&;.er.t 
a sa pratiglue habituelle, le Conseil de sécurité in,Jite ie Chef du Département 
politique de l'organisation de libération de la Talestine (OLP) à participer au 
débat. Le President du Conseil a précise que la demande n'était pas présentée en 
-.-ert*J de l’article 37 ni de l’article 39 du régier;ent intérieur provisoire du 
Conseil de sécurité et que. si elle était approuvée, le Conseil inviterait le Chef 
du Département politique de 1’OLP a participer, non pas en vertu de l’article 37 ou 
de l'article 3i) du règlement intérieur provisoire du Conseil, mais avec les mêmes 

droits de participation que ceux prévus a l'arti-le 37. 

A l’issue d’un débat, le Conseil de sécurité a adopté la proposition par 
11 voix contre une (Etats-Unis d'Amérique), avec 3 abstentions (Canada, France et 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). 

En réponse à la demande datée du 5 octobre 1990 de la présidente du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, le Conseil de 
sécurité, conformément à l’article 39 de son règlement intérieur provisoire, a 
adressé une invitation à la délégation de ce comité. 


